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PROVINCE DE QUÉBEC 
PAROISSE DE SAINT-ISIDORE 
 
 
 
À une assemblée ordinaire du Conseil de la Paroisse de Saint-Isidore, tenue le 2 octobre 2023, 
20h00 au bureau municipal, 671 Saint-Régis, lieu ordinaire dudit Conseil et conformément aux 
dispositions du code municipal, sont présents M. le maire Sylvain Payant, MM les conseillers 
Dany Boyer, Jean-Denis Patenaude, Luc Charron et Mmes les conseillères Linda Marleau et 
Marie Meunier, formant quorum sous la présidence du maire. Monsieur le conseiller Pierrick 
Gripon est absent. 
 
Assiste également à la séance M. Sébastien Carignan-Cervera, directeur général et greffier-
trésorier, agissant en tant que secrétaire d’assemblée. 
 
 
 
Ouverture de l’assemblée à 20h00. 
 
 
 
  ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU 5 SEPTEMBRE 

2023 
 
9999-10-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée régulière 

du 5 septembre 2023. 
 
 ADOPTION DES MINUTES ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU 11 SEPTEMBRE 

2023 
 
10000-10-2023 Il est résolu unanimement d’adopter le procès-verbal de l’assemblée spéciale 

du 11 septembre 2023. 
 

 
  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
10001-10-2023    Il est résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 Aucune question n’est adressée au conseil. 
 
  
1. RÈGLEMENTS : 
 

1.1 AVIS DE MOTION, RÈGLEMENT 508-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
458-2019 RELATIF À LA VITESSE SUR LE RÉSEAU ROUTIER POUR 
RÉDUIRE LA VITESSE À 50KM/H AUX APPROCHES DE LA ROUTE 
VERTE SUR LES RANGS SAINT-RÉGIS NORD ET SUD 

 
 Ce point est retiré de l’ordre du jour. 
  
 

1.2 ADOTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 508-2023 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 458-2019 RELATIF À LA VITESSE SUR LE RÉSEAU 
ROUTIER POUR RÉDUIRE LA VITESSE À 50KM/H AUX APPROCHES DE 
LA ROUTE VERTE SUR LES RANGS SAINT-RÉGIS NORD ET SUD 

 
Ce point est retiré de l’ordre du jour. 
 

 
2. URBANISME : 

 
 

3. ADMINISTRATION: 
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3.1 ADOPTION DU PLAN DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET DE SCHÉMA DE 

COUVERTURE DE RISQUE INCENDIE RÉVISÉ DE LA MRC DE 
ROUSSILLON 

 
10002-10-2023 CONSIDÉRANT QUE les dispositions prévues à l’article 16 de la Loi sur la 

sécurité incendie (R.L.R.Q., c S-3.4) stipulent que chaque municipalité locale 
visée par le schéma de couverture de risques en sécurité incendie doit 
procéder à l’adoption du plan de mise en œuvre prévu pour leur territoire 
respectif; 

 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 20 de la Loi sur la sécurité 
incendie (R.L.R.Q., c S-3.4), la Municipalité Régionale de Comté de 
Roussillon (MRC) doit adopter et soumettre son projet de schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie de deuxième génération au 
ministre de la Sécurité publique (MSP) accompagné de l’avis de chaque 
municipalité locale pour approbation; 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil de la municipalité de Saint-
Isidore ont pris connaissance du contenu du plan de mise en œuvre du projet 
de schéma de couverture de risques en sécurité incendie de deuxième 
génération et se disent en accord avec ce dernier; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est résolu  

 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Isidore adopte le plan de mise en 
œuvre ingéré au projet de schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie révisé de la Municipalité Régionale de Comté de Roussillon; 
 
QUE le conseil de la municipalité de Saint-Isidore adopte le projet de schéma 
de couverture de risque de la MRC de Roussillon; 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise à la MRC de Roussillon 
afin qu’elle puisse soumettre au MSP son projet de schéma révisé tel que 
stipulé à l’article 20 de la Loi sur la sécurité incendie. 

 
 

3.2 CERTIFICATION EN LEADERSHIP ET HABILETÉS DE GESTION – 
INSTITUT DU LEADERSHIP 
 

10003-10-2023 CONSIDÉRANT le programme de certification en leadership et habileté de 
gestion proposé aux MRC et municipalités par l’Institut du Leadership en 
collaboration avec l’Université Concordia ; 

 
 CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Isidore encourage les initiatives 

de perfectionnement de ses employés ; 
 
 IL EST RÉSOLU unanimement de confirmer l’inscription de M. Sébastien 

Carignan-Cervera, directeur général au programme de certification en 
leadership et habileté de gestion au coût de 1 995$ +taxe ; 

 
 Attendu que cette somme sera incluse dans le budget de formation 2024. 
 
 

3.3 DEMANDE D’APPUI AU PROJET DE BIO RÉTENTION - SCABRIC 
 
10004-10-2023 COSIDÉRANT QUE L’OBV SCABRIC déposera avec ses partenaires un 

projet de renforcement des compétences en matière d’adaptation aux 
changements climatiques pour développer et offrir une « Formation complète 
en biorétention décentralisée pour les municipalités qui implantent la gestion 
durable des eaux pluviales – Théorie, pratique, évaluation, partage 
d’expérience ». 

 
 COSIDÉRANT QUE pour cette formation, l’accompagnement dans la 

réalisation d’un projet pilote et le suivi associé, impliquent un investissement 
de 140 h par personne participante, réparties sur 3 ans, entre 2024 et 2026. 
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 COSIDÉRANT QUE cette formation et l’accompagnement associé répondent 
à un besoin de formation spécialisée des employés de la municipalité de 
Saint-Isidore. 

 
 COSIDÉRANT QUE dans une mesure raisonnable, des locaux pour les 

rencontres seront offerts gracieusement aux participants aux formations par la 
municipalité de Saint-Isidore. 

 
 COSIDÉRANT QUE cette implication n’engendre pas de frais 

supplémentaires en argent à la municipalité de Saint-Isidore. 
 
 COSIDÉRANT QUE’un montant de 4 500 $ est prévu au montage financier de 

la subvention demandée par l’OBV SCABRIC afin d’assumer la plupart des 
frais de matériel pour la création de chacun des aménagements de 
biorétention décentralisés prévus en projet pilote. Les frais dépassant ce 
montant devront solliciter d’autres sources de financement dans le cadre de 
demandes d’aide financière complémentaires, à évaluer selon l’ampleur du 
projet pilote retenu. 

 
 COSIDÉRANT QUE le projet s’inscrit dans la poursuite des démarches 

d’adaptation aux changements climatiques débutés par la municipalité de 
Saint-Isidore, que ce soit dans le cadre de la démarche d’adaptation du 
bassin versant de la Saint-Régis ou d’autres initiatives. 

  
 IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU que la municipalité de Saint-Isidore : 
 

• Appuie la demande d’aide financière déposée par l’OBV SCABRIC. 
 

• Planifie du temps de ses employés et officiers municipaux pour la 
formation, la réalisation du projet pilote et le suivi nécessaire à la 
réalisation du projet au cours des années 2024, 2025 et 2026. 
L’ampleur de cette implication est estimée à 140 h par personne, 
réparties sur trois ans, avec une équipe de 1 ou 2 personnes. 

 
 

3.4 OCTROI DE CONTRAT – DÉNEIGEMENT DES ÉDIFICES MUNICIPAUX 
 
10005-10-2023 Considérant que le contrat concernant le déneigement des terrains et édifices 

municipaux est arrivé à échéance en avril 2023 ; 
 
 Il est résolu unanimement de renouveler le contrat de Cabanons et 

Déneigement Boyer pour l’année 2023-2024 au montant de 8 995$ plus 
taxes. 

 
 

3.5 ACHAT DE SEL – HIVER 2023-2024 
 
10006-10-2023 Considérant les soumissions reçues pour le sel à déglacer, à savoir : 
 

Compagnie Montant/tonne + taxes 

Mines Seleine (Windsor) 103.19 $ 

Compass Minerals 107.42 $ 

Sel Warwick 109.00 $ 

 
 Il est résolu unanimement de retenir la soumission de Mines Seleine au prix 

de 103.19 $ / tonne plus les taxes applicables, transport inclus. 
 
 

3.6 ADOPTION POLITIQUE DE CONFIDENTIALITÉ 
 
10007-10-2023 CONSIDÉRANT l'importance pour la Municipalité d'assurer la protection des 

renseignements personnels qu'elle détient en toute transparence ;  
 

CONSIDÉRANT QUE l'article 63.3 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
prévoit l'obligation pour les Municipalités de publier sur son site internet des 
règles encadrant sa gouvernance à l'égard des renseignements personnels ; 
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CONSIDÉRANT QU'afin de s'acquitter de ses obligations en la matière, la 
Municipalité a élaboré la présente Politique de confidentialité et de protection 
des renseignements personnels énonçant notamment les principes 
applicables à la protection des renseignements personnels que la Municipalité 
détient tout au long du cycle de vie de ceux-ci et aux droits des personnes 
concernées.  
 
IL EST RÉSOLU unanimement d’adopter la Politique de confidentialité et de 
protection des renseignements personnels. 

 
 

3.7 APPUI À LA MRC DE ROUSSILLON – DEMANDE DE PROLONGATION 
DES MESURES DE MITIGATION EN LIEN AVEC L’AMÉNAGEMENT DE 
L’ÉCHANGEUR TURCOT 

 
10008-10-2023 CONSIDÉRANT QUE la cessation du financement des mesures d’atténuation 

Turcot par le ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD) 
impose un fardeau financier insoutenable sur les municipalités concernées, 
menaçant la continuité des services de transport collectif ; 

 
CONSIDÉRANT QU’en alignement avec l’objectif 11 des Nations Unies, 
l’engagement du gouvernement du Québec vise à réduire significativement 
les émissions de GES et à promouvoir les transports publics comme moyen 
privilégié de déplacement ;  
   
CONSIDÉRANT QUE depuis 2012 jusqu’au 31 décembre 2022, le MTMD a 
assuré le financement des mesures compensatoires reliées au projet de 
reconstruction de l’échangeur Turcot ;  
   
CONSIDÉRANT QUE depuis 2022, l’Autorité régionale de transport 
métropolitain (ARTM) a entamé des représentations auprès du MTMD pour 
assurer le maintien du financement pour l’année 2023, avec certains services 
étant financés par les mesures d’atténuation du REM (Réseau express 
métropolitain), et avec un financement transitoire exceptionnellement 
maintenu par le MTMD;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’ARTM a assumé le financement des mesures 
résiduelles pour 2023 par le biais de son Fonds pour le développement et 
l’amélioration du transport collectif (FADTC);  
   
CONSIDÉRANT QUE le MTMD a confirmé la cessation du financement des 
mesures d’atténuation Turcot pour l'année 2024, plaçant ainsi une charge 
financière substantielle sur les municipalités concernées ;  
   
CONSIDÉRANT QUE l’achalandage sur la ligne Candiac a connu une forte 
reprise en 2021-2022, avec une augmentation de 133,9% par rapport à 
l'année précédente, indiquant une demande significative et croissante pour 
ces services de transport;  
   
CONSIDÉRANT QUE sans financement additionnel, Exo n’est pas en mesure 
d’intégrer ces services dans l’offre régulière pour l’année 2024, mettant ainsi 
en péril la continuité et l’efficacité des services de transport en commun dans 
les municipalités concernées ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le gouvernement provincial, notamment par la voix de 
son ministre, monsieur Pierre Fitzgibbon, a récemment mentionné que la taille 
du parc automobile devra diminuer au moins du tiers d’ici 2050 afin d’atteindre 
la carboneutralité ;   
 
CONSIDÉRANT QUE le projet du Plan métropolitain d’aménagement et de 
développement révisé (PMADR) de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) mise sur l’importance de la mobilité durable des personnes 
en établissant une cible d’augmentation de 50 % de la part modale des 
transports collectifs et actifs d’ici 2050 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les orientations en aménagement du territoire prévues 
au PMADR de la CMM visent la densification aux abords des réseaux de 
transport collectif structurant dans une optique de réduction de l’auto solo ; 
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CONSIDÉRANT QUE le Plan de mobilité active de la MRC de Roussillon, 
adopté en 2023, vise à favoriser l’augmentation de la part modale des 
transports collectifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Roussillon demande le soutien des 11 
municipalités qui la compose pour assurer le maintien du financement et la 
pérennité des services de transport collectif essentiels pour la population de la 
région. 

 
IL EST RÉSOLU unanimement ; 
 
QUE la présente résolution vise à demander au ministère des Transports et 
de la  
Mobilité durable (MTMD) de pérenniser les mesures compensatoires liées au 
projet de l'échangeur Turcot ;  
 
QUE cette résolution sera transmise au MTMD, à Exo et à l'ARTM. 
 

 
3.8 DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 30 SEPTEMBRE 2023 

 
Les membres du Conseil accusent réception du rapport budgétaire au 30 
septembre 2023. 
 

 
 VARIA 
 
 Aucun point n’est ajouté à l’item varia. 
 
 
 

COMPTES À PAYER 
 
10009-10-2023 Il est résolu unanimement que les comptes du mois d’octobre 2023 annexés 

(compte à payer - procès-verbal) au montant de 151 714.08 $ soient payés au 
compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la Montérégie. 

 
  
 COMPTES DÉJÀ PAYÉS 
 

10010-10-2023 Il est résolu unanimement d’accepter les comptes du mois de septembre 2023 
déjà payés au compte no. 72 de la Caisse Desjardins de l’Ouest de la 
Montérégie pour lesquels un certificat a été émis par le secrétaire-trésorier. Il 
s’agit des dépenses autorisées par la résolution no. 9870-01-2023 pour un 
montant de 75 427.13 $. 

 
 
Levée de l’assemblée 
 
 
Je, Sylvain Payant, atteste 
que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes 
les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
 
 
 
_______________________________  
Sylvain Payant, maire 
 
 
 
_______________________________ 

 Sébastien Carignan-Cervera 
 Directeur général et greffier-trésorier 


